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1. Introduction 
La fiche technique détaille les règles fonctionnelles que devront respecter les applications clientes de 

journaux de bord en fonction d’une version précise d’un formulaire. La fiche technique peut aussi contenir 

des instructions qui visent à préciser la nature de certains éléments du formulaire. Cette version du 

formulaire sera utilisée par les pêcheurs des régions administrative du MPO suivantes : Québec, Golfe, 

Centrale & Arctique, Terre-Neuve, Maritimes et Pacifique. 

 

Les règles fonctionnelles contenues dans cette fiche technique s’appliquent au formulaire JBE - Rapport 

d'inactivité, version 233». 

 

Les règles de cette fiche technique sont complémentaires à celles établies dans le formulaire CSV 1. Les 

éléments de données qui devront obligatoirement contenir une valeur dans ce fichier XML sont identifiés 

par un « Y » dans la colonne « REQUIRED? » du formulaire CSV (Pour plus de détails sur les formulaires voir 

section 3.4 du document «Norme de développement des applications clientes de journaux de bord 

électroniques (Version finale 3.0) – janvier 2017»). 

 

Le respect des règles énoncées dans ce document et dans le formulaire CSV sera vérifié lors du processus de 

qualification de l’application cliente (voir « Programme de qualification des applications clientes - 

v6.7 - septembre 2017 » pour plus de détails). Toutes les règles identifiées par un numéro de règles doivent 

être implantées dans l’application cliente JBE. Si la règle n’est pas respectée par l’utilisateur, l’application 

cliente JBE devra afficher une erreur et permettre à celui-ci de corriger l’erreur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Voir document 43792.233.NATIONAL – ELOG - Inactivity Report – JBE - Rapport d'inactivité.csv 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/fisheries-peches/sdc-cps/nir-nei/logbooks-client-application-journaux-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/fisheries-peches/sdc-cps/nir-nei/logbooks-client-application-journaux-fra.html
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2. Type de formulaire et version du formulaire visée 
Type de formulaire Identifiant de la version du formulaire 

JBE - Rapport d'inactivité 233 

3. Date de validité de la fiche technique 
Version Valide depuis Date d’expiration 

233-1 2022-03-14 2022-06-12 

233-2 2022-06-13 s/o 

* Les modifications sont surlignées en rouge 

4. Historique des changements 
Version Date Description des changement 

233-1 2022-03-14 Création de la version  233-1 

233-2 2022-06-13 Modification du nom du formulaire 233 

5. Règles générales  
Les règles générales identifiées dans cette section devront être respectées par toutes applications clientes 

JBE qui permet la production du formulaire dont le type et la version sont identifié au point « 2 ». 

5.1. Transmission des données 
La déclaration des Rapports d'inactivité doit être transmise à Pêches et Océans Canada conformément aux 

instructions énoncées dans les conditions de votre permis. 

5.2. Règles fonctionnelles 
Les règles fonctionnelles édictées dans cette section devront être respectées par l’application cliente JBE. 

5.2.1. Fermeture des groupes de données 

L’application cliente JBE devra permettre la fermeture des groupes de données suivants s’ils sont 

utilisés: 

No de la règle  Groupe de données 

1520 REPORT 
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5.2.2. Composition minimale des groupes de données 

Les groupes de données inclus dans le fichier XML devront respecter les règles suivantes : 

Règles générales – composition minimale des groupes de données 

No de la 
règle 

Groupe de données Règle 

1000 Elog - Doit contenir au moins une occurrence du nœud General_info 
- Doit contenir au moins une occurrence du nœud Trip 

1034 Report Si ce groupe de données est utilisé: 
- Doit contenir au moins une occurrence du nœud Report_Dtl 

1018 (Tous les groupes de 
données) 

Si un groupe de données n’est ni exigé par le MPO, ni utilisé par le 
pêcheur, il ne doit pas apparaître dans le fichier XML. 

5.2.3. Restrictions concernant les éléments de données 

Note: Les règles suivante s’appliquent seulement si l’élément identifié dans la colonne “Élément(s)” est 

utilisé. 

Règles générales – restriction concernant les éléments de données 

No de 
la règle 

Nœud(s) Élément(s) Règle 

1 GENERAL_INFO FORM_VER_ID Seule cette valeur doit être disponible et 
considérée valide: 
 
Form_version_id     Description 
233                             JBE - Rapport d'inactivité 

 
Table de référence: Mv_form_version 

2 GENERAL_INFO REG_ID Seules ces valeurs doivent être disponibles et 
considérées valides: 

Code_id      Description 
1002 Terre-Neuve 
1004 Maritimes 
1006 Québec 
1008 Centre & Arctique 
1010 Pacifique 
1014 Golfe 

 
Ref table : Mv_dfo_region 

260 GENERAL_INFO 
 

FIN Le numéro d’identification du pêcheur 
(General_info.Fin) doit se composer de: 
- Neuf chiffres (ex : 999999999) ou 
- Un chiffre puis une majuscule puis sept chiffres 
(ex : 9D9999999). La lettre doit être C ou D. ou 
- Cinq chiffres (ex : 99999) ou 
- Six chiffres (ex : 999999) ou 
-« DFOCC » suivi d'un maximum de 9 chiffres (ex. : 
DFOCC123456789). 
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Règles générales – restriction concernant les éléments de données 

No de 
la règle 

Nœud(s) Élément(s) Règle 

952 REPORT  REPORT_UID L'identifiant unique du rapport doit être 
composé de six lettres majuscules (A-Z) 
générées de manière aléatoire. 
Si possible, assurez-vous que l'identifiant 
unique du rapport n'a jamais été utilisé 
auparavant par l'un de vos clients. 

953 REPORT LOGBOOK_UID_REFERED La valeur de l’élément 
LOGBOOK_UID_REFERED fait référence au 
TRIP.LGBK_UID contenu dans un autre journal 
de bord. Cet identifiant unique du journal de 
bord doit être composé de six lettres 
majuscules. (A-Z) 

528 GENERAL_INFO VRN Le numéro d’enregistrement du bateau 
(General_info.Vrn) doit se composer 
uniquement de chiffres. Il doit être composé 
de 4, 5 ou 6 chiffres. 

931 GENERAL_INFO FIN 
(étiquette) 

Dans l’application cliente, toutes les 
étiquettes (libellés) associées  à l’élément  
General_info.Fin doivent toujours être: 
 
En français: « NIP du détenteur de permis » 
En anglais:  « Licence holder’s FIN » 

961 GENERAL_INFO  REG_ID  
FIN 

Lorsque la région est Arctique 
(general_info.reg_id = 1008), le NIP 
(general_info.fin) est optionnel, sinon le NIP 
est obligatoire pour toutes les autres régions. 
 
Table de référence:  mv_dfo_region 
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5.3. Instructions du MPO 
Les instructions du MPO sont des documents permettant au MPO de fournir de l’information 

complémentaire et des précisions directement aux pêcheurs. Ces documents sont fournies par le MPO. 

No de 
la règle 

Règle 

2500 Les instructions fournies par le MPO doivent être disponibles lors de l’utilisation de l’application 
cliente.  Les fichiers contenant les instructions du MPO peuvent être trouvés dans le paquet 
technique du formulaire. 

Fichiers 

Les fichiers contenant les instructions du MPO sont: 
DFO instructions_NAT_233-2_eng.pdf (version anglaise) 
DFO instructions_NAT_233-2_fre.pdf (version française) 

Notes aux développeurs : 

- Le MPO recommande qu'un exemple de numéro d'identification du pêcheur (élément FIN), numéro de 

navire (élément VRN) et le numéro de licence (élément LIC_NO) soient présentés dans l'application 

client contre ces champs de données pour guider l'utilisateur dans la saisie de ces informations. 

• Exemple de FIN : 912061443 

• Exemple de VRN : 113121 

• Exemple de LIC_NO : LIC_NO : 123456 


